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            MINI TRIAL  CUP FFM
         Dimanche 7 octobre 2018

                 Ile de Loisrs Moisson (78)
Bulletin à retourner dûment rempli   accompagné  du  règlement
par chèque à l’ordre du moto club PassionTT78 à l’adresse suivante :
O. QUENOLLE 37 rue Président Wilson  78230  Le  Pecq
Les engagements reçus sans le règlement ne seront pas pris en compte 
montant de l’inscription (repas midi inclus – pasta party)=  25 € 
montant de 
l’inscription avec licence 1 manifestation* (certificat médical requis – celui fourni pour la licence entraînement est accepté) = 50 € (jusqu’à 11 ans) et 85 € (après 11 ans)
*Inscription matin de l’épreuve : majoration de 10 € sur le prix de la licence 1 manifestation (journée)
Choix du niveau et catégorie (à cocher):
               niveau «confirmé »           niveau « débutant »  
·   Assistant pilote (inscription gratuite - licence FFM Pilote ou assistant obligatoire)               
· Mini motos électriques roues de 16 pouces 
· Mini motos électriques et thermiques roues de 20 pouces                 
· Mini motos électriques et thermiques (50 cc)  roues de 26 pouces 
     
 Licences  FFM:






                                                
 Moto: _________________________________ 




 
Club représenté : __________________________    Ligue :

Nom :













          Prénom :










         Né(e)le :_____________
Adresse : ____________________________________ Ville : ______________________ CP :________ 

Tél. :________                       Adresse Courriel :_____________________________________________
Le soussigné, (Nom, prénom) : __________________________________________________
· Reconnait avoir pris connaissance du règlement, déclare en accepter les termes, et s’engage à le respecter
· Déclare connaître les règlements FFM et s’y conformer strictement. 
· Prend l’engagement de respecter toutes les décisions qui seront prises à son égard par le directeur de course ou par les commissaires sportifs chargés de l’organisation de cette épreuve
· Les concurrents resteront responsables des accidents qui pourront leur survenir personnellement et devront, s’ils le jugent opportun, contracter pour eux-mêmes à ce sujet les assurances nécessaires.

· Il est rappelé aux concurrents que leurs matériels sont placés sous leur entière responsabilité durant toute la manifestation. Ils doivent notamment en assurer la surveillance constante et ne pourront en aucun cas invoquer la responsabilité du club organisateur en cas de vol ou dégradation
Fait à : _____________________     le :     /10 /2018                          Signature :












NJ3











LJC ou LJD 1 jour jourmanif





NJ2











NJ1





N°









